
ément B. l'lirticle 54 de la Charte des Rations Unies, j'ai l"honneur 
ae CO niquer à Votre Excellence, pour 1"info tien du Conseil de s&wité, 
les rdsolutions ci-jointes adogk?fs par la septi%me Conférence des chffs d'Etat 

et de gouvmwment sur la question du Moyen-Orient et su3 la situation eu Afrique 
ausbale. 

Je vous prie d'agréer, etc. 

L8Ambassadeur, 
Secr6taire exécutif de l'OUA 

aux Mations Unies, 
(Si&) I4smadouMocts.r !BÏIiW 
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REC ATION DU CONSEIL DES MIRISTRES DE L'OUA A LA COBPERRRCE DES 
CREF'S D'ETAT ET DE GOUVERIWMEKT DE L'OUA RRIATIVE A LA POURRITURE 

D'ARMES AU RBGIMB RACISTE D'APRIQUB DU SUD 

Le Conseil des Ministres de l'Organisation de l'unité africaine, réuni en 
sa quinzi5me session ordinaire à Addis-Abéba, Ethiopie, du 24 au 31 ao2t lgp, 

Ayant exsminé la question des ventes d'armes è. l'Afrique du Sud, 
Profondément préoccupé par la fourniture continue et envisag6e d'armes au 

&gime oppresseur et raciste d'Afrique du Sud par la Prance, la Grande-Bretagne, 
la République fédérale d'Allemagne et d'autres pays occidentaux, et par la 
violation manifeste aes &solutions 182 (196~)~ 183 (1963), 191 (1964) et 
282 11970) du Conseil de sécurité, 

Convaincu que ces agissements sont une menace grave pour la paix et la 
sécurité internationales, 

Reconnaissent que l'accumulation continue d'armes de la part des forces 
militaires de l'Afrique du Sud constitue une menace réelle pour la sécurité et 

la souveraineté des Etats indépendants d'Afrique, 
1. Condamne unanimement les actes de ces Etats, effectifs ou envisa&s; 
2. Déplore l'intention décla&e du Gouvernement du Royaume-Uni de reprendre 

ses ventes d'armes au régime oppresseur et raciste de l'Afrique du Sud et lui 
demande de s'abstenir de donner suite à ses intentions déclarées; 

3. Recommande à la Conférence des chefs d'Etat et de Gouvernement de l'OUA 
à l'occasion de sa septigme session, d'adresser solidairement, par l'internahdiaire 
du Pr6sident en exercice de la Conférence, une lettre aux chefs des gouvernements 
en cause pour déplorer leurs ventes d'armes à L'Afrique du Sud et pour leur 

demander de mettre fin irnnahdiatement à tous actes transgressant les r&olutions 
du Conseil de sécurit6 relatives à l'Afrique du Sud, dans l'intérêt de la paix et 
de la sécurité internationales et de la stabilité dans la tigion; 

4. Recommande en outre à tous les gouvernements d’exercer la plus forte 

pression possible sur les gouvernements qui fournissent ou qui ont l'intention de 
fournir des armes à l'Afrique du Sud pour les amener à mettre fin à leura ventes 

d'armes et à se conformer à toutes les &Solutions du Conseil de sécurité de 1'OBU 
à ce sujet; 

/ . . . 



à 1% Conférence des chefs d”Etat et de Gouvernement de donner 
& à une &5l&#6ion de nistres des faires 6trmg?3res pour inciter les 

nts en cause à cesser de ve 8 à 1” rique du ha, et à 
saabstenir de Lui prêter leur concm2.r ricatkon dlarmes en Afrique 

6, que soit rappelé à ces Etats, dont certains sont 

de sécurité, 1% responssbiliti particuliére dont 

il5 6ont i.nvesti.6, ~3u.x s ae La charte, pair le indien de la paix et. de 

la sécuritd kntern23t 6 ~na&es de fqon si fl leurs agissements; 

7. que l’OUA continue à e de trE6 pr8s cette 
faire en vue d’explorer la possibilitd de contre-mesures efficaces, et que 

cette question soit Intenue à +Atre per et-h à l'ordre au jour au Conseil 

de5 ministree. 



/  * ‘_\ <,, 
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RRSOLUTION SUR LA DECOLONISATION 

Le Conseil des Ministres de l'organisation de l'unité sfricaine, r6uni en sa 
quinzi&e session ordinaire, à Addis-Abéba, Ethiopie, du 24 au 31 août 1970, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général administratif relatif à 
l'évolution de la situation dans les territoires encore sous domination coloniale 
(document CM/335), 

Rappelant ses diverses &solutions relatives à la situation dans les territoires 
encore sous domination portugaise, espagnole et française, 

Rappelant en outre la déclaration de l'organisation des Nations Unies sur la 
décolonisation et les résolutions des Nations Unies relatives au droit des peuples 
à l'indépendance, 

Notant avec indignation que le rdgime portugais fait usage dtarmes chimiques 
telles que le napalm, les gaz toxiques et les défolfants contre les combattants de 
la liber6 et les populations africaines dans les territoires sous SS domination, 
en violation des conventions internationales, 

Constatant que si le Gouvernement portugais a la possibilité de poursuivre 
et d'intensifier sa gnerre coloniale de génocide, c'est grâce au conconrs massif 
qu'il reçoit des Etats membres de l'Alliance Atlantique, particuli&rement des 
Etats-Unis, de la République fédérale d'Allemagne, de la France et du Royaume-Uni, 

Exprimant ses vives inquiétudes au sujet de l'intervention économique et 

militaire de plus en plus manifeste du Agime sud-africain au Zimbabwe, en Angola 
et auMozambique, 

Profondément prdoccupé par Vaggravation de la situation au Zimbabwe, et 
par la proclamation par la minorilé raciste de Salisbury d'une soi-disant république 
fondde sur l'apartheid et la discrimination raciale, 

Constatant que les sanctions économiques édictées par l'Organisation des 
Nations Unies demeurent inop&antes en raison de Sappui apporté par YAfrique 
du Sud et le Portugal au rdgime de Ian Smith et de la violation de ces sanctions 
par les puissances impérialistes, 

Soucieux également de l'occupation illégale de laNamibie par le régime 
raciste de l'Afrique du Sud et de l'oppression accrue qu'elle exerce sur la 
population africaine de ce territoire, 

/ . . . 



Prenant acte des résolutions 283 et284 au Conseil de sdcuriG votées le -- 
29 juillet 1970, 

Prenant acte avec satisfaction des prOgr+S de la lutte de libération menée Y- 
dans les territoires encore sous domination Coloniale, 

1. Félicite les mouvements de libération des territoires sous domination 
cOlOniale pour les SUC&S reUQOrf&S daUS leU2 lutte courageuse de libération et 
leur réaffirme son appui total; 

2. Dénonce les Etats membres de l'Alliance Atlantique, particulisrement -- 
les Etats-Unis, la République fédérale d'Allemagne, la France et le Royaume-Uni, 
qui continuent à soutenir le régime portugais; 

3. Demande instamment à l'Espagne de se conformer, sans retard, aux dispo.. 
sitions pertinentes des résolutions des Nations Unies traitant du droit légitime 

des populations du Sahara dit espagnol à l'autodétermination; 
4. Prend acte avec satisfaction du fait que les entreprises suédoises et 

italiennes se sont retirées du projet de construction du barrage de Cabora..Bassa; 

5. - Déplore la décision de la République fédérale dlAllemagne et de la France 
de permettre à leurs entreprises de participer à ce projet en association avec les 
sociétés sud-africaines; 

6. Proclame son opposition &solue à toute forme de gouvernement au 'Zimbabwe 
qui ne soit pas fondé sur le principe de la majorité africaine; 

7. ~ Condamne les autorités sud-africaines et portugaises pour ne s'être pas 
conformkes aux décisions du Conseil de sécurité concernant les sanctions économiques 

contre la Rhodésie; 
8. Invite le Conseil de sécurité à prendre de strictes mesures pour obtenir 

de l'Afrique du Sud et du Portugal, ainsi que des puissances impérialistes, qu'ils 
prennent des sanctions économiques contre le régime de Salisbury; 

90 - Demande aux organismes des Nations Unies et à leurs institutions spécia- 

lisées à mettre tout en oeuvre afin d'amener le régime sud-africain 81 se conformer 
à leurs décisions relatives à la Namibie; 

10. Condamne les intérêts économiques et financiers qui collaborent avec les 

colonialistes portugais et charge le secretaire général de l'OUA de suivre de Près 
leurs activités afin que l'OUA puisse prendre les mesures appropriées; 

11. Félicite les pays, mouvements et organisations qui, de par le monde, 
soutiennent le combat légitime des peuples africains contre la domination dtranggre. 
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RFSOlXJTION SUR L' ET LA DISCRIMUWTION RACICALE 

Le Conseil des Ministres de l'Organisation de l'unité africaine, réuni en sa 

quinsi9me session ordinaire à Addis-Abéba, Ethiopie, du 24 au 31 août 19970' 
Prenant acte du rapport du secrétaire g6néral administratif sur l'apartheid 

et la discrimination raciale (document CM/335), 
Gravement préoccupé par l'oppression persistante imposée au peuple de l'Afrique 

du Sud et par l'aggravation de la politique d'apartheid, 
Constatant avec indiguation les persécutions brutales et les tortures 

inhumaines dont sont victimes les patriotes africains en vertu de l'infame "Loi 
sur le terrorisme", 

Constatant en outre l'intensification des activités militaires, économiques et 
autres au r6gime raciste d'Afrique au Sud en vue d'étendre sa politique aux 
territoires voisins, 

Constatent uue fois de plus avec inquiétude que l'aide continue qu'apportent 
au &gime raciste de l'Afrique du Sud les peys membres de l'OTAR, certains pays 
occidentaux et le Japon, ainsi que les intérêts internationaux économiques et 
financiers'lui permet de poursuivre sa politique de répression contre les peuples 
africains, 

Considérant qu'une action plus efficace, tant africaine qu'internationale 
est uécessaire pour soutenir les peuples opprimds de l'Afrique australe dans leur 
lutte legitime de libbration, 

1. Demande à tous les peuples, Etats et organisations de par le monde épris 
de liberté de prendre des mesures plus efficaces contre le r6gime de l'Afrique du Sud 

et ceux qui le soutiennent et d'accorder leur assistance aux peuples opprim& de 

l'Afrique australe; 
2. Condamne les gouvernements et les intdrêts internationaux dconomiques et 

financiers qui collaborent avec le r6gime de l'Afrique du Sud, et demande au 

secrdtaire g6ndral de l'OUA de continuer à suivre leurs activités et à en informer 
les Etats membres afin que des mesures conc&tes soient prises pour sauvegarder les 
in#rêts lhgitimes des peuples africains; 



3. - Fdlicite à nouveau Les mouvetaents anti-apartheid~et les autres orgaz& 

sations gui, dans le monde entier, soutiennent le peuple africain &ana aa lutte 
pour la lib&ation et rejettent toute forme de collaboration avec le dgime de 
Pretoria; 

4. Souhaite vivement que la c616bration en 1971 de 11Ann6e internationale b 
d8action contre le racisme et la discrimination raciale, procl e par les 

Nations Unies, encourage &ms le monde entier des activitds efficaces contre 
l'apartheid et la discrimination raciale; 

5. Charge le aecitaire &énér&l de l'OUA en liaison avec les Etats membres 

de prendre les mesmes approprIées pour assurer le maximum 8e succ5a à cette 
ch§br&ion. 
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RESOLUTION ti.!%JR L'AGRESSION CONTINUE CONTRE IA RAU 

La Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA r&nle, en sa 
septiéme session ordinaire, à Addis-Ahéba, Ethiopie, du ler au 3 septembre 1970, 

Ayant entendu la déclaration du Ministre d'Etat aux affaires étrangh-es, 

chef de la délégation de la RAU, relative à la situation qui prévaut au 
Moyen-Orient en général et en RAU en particulier, 

Rappelant sa rdsolution ARG/Res.53 (V) de septembre 1968, demandant le retrait 
des troupes étranghres de tous les territoires arabes occupés depuis le 5 juin 1967, 
et ce, conformément à la r&olution 242 du 22 novembre 1967 du Conseil de sécurité 
et demandant à tous les Etats membres de l'OUA d'user de leur influence pour la 
stricte application de cette &Solution, 

Rappelant en outre sa résolution ARG/Res.57 (VI) de septembre 1969 réaffirmant 

avec force la teneur de SB pr&édente &Solution ARG/Res.53 (V) de septembre 1968, 
Réaffirmant son opposition à toute occupation par la force d'une partie ou 

de la totalité du territoire d'un pays par un autre, 

1. Prend formellement acte de la déclaration du Ministre d'Etat aux affaires 
dtrangbres, chef de la déldgation de la RAU; 

2. Exprime sa profonde pdoccupation de voir que, depuis plus de troi.6 ans, 

une partie du territoire d'un Etat africain frkre est encore occupée par des 
troupes étrangbres, ce qui menace la paix mondiale; 

3. Réaffirme ses &Solutions ARGIRes.53 (V) de septembre 1968 et 
AEG/Res.57 (VI) de septembre 1969, demandent le retrait des troupes étrangères 
de tous les territoires occupés jusqu'aux ligues du 5 juin 1967, et ce, en 
application de la rdsolution 242 du 22 novembre 1967 du Conseil de sécurité; 

4. Exprime sa solidarité à $a RAU et fait appel à tous les Etats membres de 
l'OUA pour appuyer les efforts actuels du représentant spécial du Secrdtaire gdn&al 
des Nations Unies, en vue de la mise en application de la rekolution 242 du 

22 novembre 1967 du Conseil ae séc iti, compte tenu du fait que cette rdsolution 
ne saurait être appliqde conditionnellement ou partiellement; 

5. - Demande à tous les Etats membres de l'OUA d'user de leur influence afin 
d'assurer l'application totale de cette résolution. 



~SOL~~O~ RELATIVE A L'ARRESTATION F2 A IA DEWTIow -G-s DE 
DEUX RESSORTISSANTS AIdXR S PAR LES AUTORITES ISFtj@ S 

La Confhewe des chefs d"Etat et de gouvernement de l'OUA, réunie eu sa 
septibme Session ordinaire à Addis-Ababa, du ler au 3 septembre 1970, 

Aymt entendu la dhlaration du Ministre des affaires Btranggres de l'Al&rie -- 
relative à l'arrestation de deux passagers algériens e* transit à l’&roport 
international de Lyds et à leur détention arbitraire par les autorités isrdlienues, 

Soulignant la gravité de cet agissement qui porte atteinte aux rhgles et 
conventions tigissant le transport civil &rien intern&ional ainsi que les lourdes 

conséquences qu'il implique, 
Affirmant la responsabilith du Royaume-Uni du fait que la BJAC est une compagnie 

nationale sous pavillon britannique, 

1. Condamne llarrestation et la détention illégales des deux psssagers 
algériens par les autorit& israéliennes en violation flagrante des conventions 
internationales sur le transport civil drien, ainsi que tous actes de cette 

nature sur tout aéroport international; 

2. Exprime son soutien et sa solidarité à la République alghienne démocra- 
tique et populaire; 

3. - Exige la libération imnaédiate et inconditionnelle des deux ressortissants 
algériens par les autorités israéliennes; 

4. Demande au Royaume-Uni de remplir ses obligations internationales et 

d'agir en vue de rendre la liberté aux deux passagers algériens; 

5. - Lance un appel au SecrGtaire ghéral des Nations Unies, à l'IFALFA, 
à 1'OACI pour qu'ils prennent les mesures nécessaires afin d'assurer 1s libh-ation 
des aeux ressortissants alghiens et ce dans les meilleurs d6lais. 


